
   
IRSTELLATIONS CLASSEES POUR LA PR 

L'ENVIRONNEMENT 

  

CTICR DE (} 

autorisation ‘exploiter un Gépôt de 
ferrailles aux BORDES AUMONT 

    

LE PREFET, COVXISSATRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPERTEMENT DE L'AURE, 

VU 1e loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 reletive eux = 
classées pour 1e protection de l'Environnerent 

  

VU le décret n° 77-1282 ôu 21 septembre 1877 prie       

    

E4-1245 éu 16 décenbre 1! 
des eux et à 1e lt 

  

        rération des métaux : 

ie repport de K. le Directeur Inter. 
Z'février 1982 : 

    

:'l'evie dv Conseil départemental C'Hrgiène er éete 

    

le ïettre aûreesée à K. BERRUROT le 5 avril 

  

VE de compte renév de K. le Directeur 
& sécenbre 1982 et 18 février 1984 

    

proposition de     

  

E. SEPRUROT Feu, 
un centre de stockage et 6e récup 
de véhicuies hors d'usage sur les perrelles 

  

    

      
  77 et Z6F, section Ci 

“Les Goslatres" sur le territoire de le commune des EGRDES AUHONT. 

Activité répertoriée dans 12 nomenclature des Instellstions Clèssées 
- stocxege et récupération G'objets en métal et de cercesses de vi 

hors é'uerge 

  

- rubrique 288 AUTORISATION 

 



    

letions et leurs smexes seront situées, instellées eè 
érent eux plens et domées techniques coœtems dens les    

  

   

exploitées 

      

éifférente ere de demnûe Gleutorisetion , en tout ce qu'ils ne seront 
pes contre: ä itione du présent arrété et âec errêtés complémen— 
feires 

    

A'éte 

  

Ecttion serc saborèomée event se réalise 
ciorele { Servire des Insisliations Clresées pour a 
iromenent } . 

     
   

   

    

   cuneire ésvre ee conforner eux 
see âene l'interÊt de S'mpei 

&sposi tions Légisietives 
Et de le séeurité dec 

es àlinfoymeor en cer é'inciéerte grèves où élaccièente 

ineidente graves où €'accièente metient er jeu l'intégrité 
où le sécurité éee pérsomes ou des biens } l'exploitant 

L svertire dans les meilleurs délete , per lee moyens appropriés , L'Incpeo- 
cé lsetéiletions Classées à 

     
      

fournire à cette dernière ; sous quinze joure , ue répport sur 
Et causee du phénomène , ses conséquences , 1ef recures prisen 
et celles prises pour éviter qu'it ne 5e rénrotunse à 

     

  

Le demnde de l'Inspection des Tnotelletions flesséee , 31 pourve être procédé E der prélèvenente d'échemtillons ct à 6es enelyses eur leo émissions atnosphériques et sur les rejets dleeur usées . les éépenses qui en résulieront seront à le cn ée l'exploitant . 

   



  

   —  Fspiscene 

  

Ex1, - Les bâtiments seront à usage strictement inâuctriel et 
ne seront ni occupés mi hebitér par es tiers . 

    

E.2. - Une où plusieurs aires epéciéles ; nettement déliritées, 
seront réservées pour le préparation des moteurs des véhicules automobiies 

si que pour le âépôt des copeaux, tourner ; pècee , matériel 8%0 se 
enduite de graioses , huiles , produits pétroliere , produite chimiques 

ere ete « 

     

    

8.5. - Un enplacesent sere rérervé pour 1e él 

    =} âes objets suspecte et volumine 
fiables ainsi oue les volumes creux clos , ne présentent, 
eucus dispositif d'ouverture Hèmuelle ( couvercle ets ..} 
en vue âe leur remplissage où de leur videnge « 

    

b) däes volume crew: comportent un éiepositif dlouvertre 
mamuelle ( couvercle eic ,. } en vue àe leur remplisenge 
on âe leur vidange ( bidons , Fts, envelozpes mételtiques 
diverses ) sinsi que des tubes de formes élverses 
susceptibles de contenir des proëvite dençereur à 

  

me
 

  

  

    28 - Érticle 5, - egenent du chantier et implanter 

pm B 

  

n âle interdire l'accès , le chantier sere entouré 
é'une clôture effionce et résistante élume Eeuteur minime 
ée 2 mbires 

  

bi cette clôture sere doublée d'une ranrée de conifères et 
éventuslienent d'un tuillis de berbous efér de masquer 
complètement le âépbi à 

    

ci afin de pernetire le passoge Glur engir de curege , Le 
clôture située ie long du ruiseeës ser implantée 
5 mtres mu rininex du boré de la rive . 

    

    

+ + Jù l'absence 6e rerdiennége , toutes jes issuee ecront É,cr Gehore der heures élexploitetion , Celles-o$ seront l'entrée de 1létebiissenent . 
      

  

+ 7 À l'intérieur du chantier , me où plusieurs voies de cire cuetion seront snénegées à partir de l'entrée jusqu'au poste &e réception et er direction des aires de dépôt . 
  4. — Tout véhicule automobile hors é'usege ne devre pee s en 1'étei sur 1e chantier plue de 6 WOIS à 

  

ourner 

   



    

   

   

  

ee sol des acesente 
Et é-5 sere 2 meable et er forme Ge cuve      

b) des éteporitions seront z 
écoulement sur le soi lee hyérocerures ct üuères Liruti 
Re trouve” dense tout ci 4 

  

  

    eneur Où Céne) 

  

où bacs étemches pr 
ée seront 

e} les récipient: 
les huiles et sucres liguices r: 

    

dzticie 10. - JFrescripiione reletives à le proiecior 

  

10.1 - Le quentité de stériles (verve , 
pestique to ... } seré limttée E 300 x     

té È 562 , ces 
rètres . Une 

  

10,2, - Chaque àépt de pneumetiques ser 
&épôte seront distante les uns des eutrer élau moine 
voie de ciroulationfe largeur minimale 6 mètres sève 
cheque Géyér., 

    
    

    

sont découpés 1643, - Dens lé-ce 
toutes matières ; 1e devront Être au préelable débats: 

et ouiées inflemables . 
    

   
   

    

     
10,4. - Les opérations &e découpage au heu ne pourront 

'eciuées À moine de B nètres des dépôts pri eriécles 82 
singi oué des dérète de mneunetiques et en de tout 

           

   10,5, + I] est interdit âe fomer à pre: 

    

- der zones de broyage des vê 
— âe celles prévues aux érticies BE ei 

- de celles réservées m1 
liquides inflammables *    

cette ction précisée dans le règier 
etfichée sur Les lieux dé trevail , eux postes © 

           

     1C.6. - Le matériel de lutte vonire 2l£cess vrire 3lenserible es inetellatione . Les worenc proprer À cheque secteur seront étnengionnér Evec Le nature et L'importance ôu rièque à ééfenüre 

  

  

ont sigmelés 

  

10,7. - les empisoerente des moyens ée econ et ec ecoès miniemvs Géçecés er pernénence « J1# 
ex bon Étet , 

  

   

  

de 2'étubli ssement 
5 effeis 

  

 



, 2e pollution de 2leir € 
façon générée , de pes 

1 L'esvivonsenent : 

   

  

   

    

-— Les différents ééchete devront À 
dans ur centre agréé , 

    

ouentités élininées ainsi que les nons des 
chargées du transport et de l'élimination figwrerons sue à de éisposition de l'Inepection des Tnstell 

    
     

    

  

ir - Les inetelletions et leurs emnexes seront construites, oitées de façon eue eur fonctionnerent ne puisse 
tions susceptities dé compromettre 

Enège où de c: fier ue gêne pour se 

   

  

   

  

     
   

  

   

L'upage de toue 
i-parieure ete... 

  

07 per voie acoustique 
voisinoge est interdit 

€1 et réservé £ le prévention ou x 
ou d'accidents 4 
    

    

mieérielle & 
elatives au bruit des inetelletions rclevast de le loi sur one classées leur ont 8p 

  

  

cet égeré , le some où sont 
érée comme zone rurale , le terme 

       telletions est 
veieur © 43(4)     

  

We riveau ecourtigue équivel (2) suivent 1e ue doit pap dépenser en dirite de reopriété à    

7e jour é TRÈLOE, 

  

2e jour de éhèThe 
cinsi que les 

âe 2 EEE 
et i jours fériés à 

  

& 
de puit êe 22 h    

  

131: - L'émission dans l'atmosphère de Aider, nées , Ses, poaseièree, gac odorants ;. toriques où ecrrogifs, Eueceptiblee S'incomoëer le voisinece , de compromctre le senté ou le BéQurL té oblique, ds nuire à le préduetion egrioole lé conservation des ; nom 
« le beeuté des sites est interèite 

  

1322. - Tout brâlege à L'air libre est Anterdst 

 



5 cui seraient scridentett 

 



artiele 16 — 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aube, M. le 

Maire des BORDES-AUMONT, M. l'Inspecteur des Installations Classées 

sont chargés, en ce qui les concerne, de l'exécution du présent ar— 

rêté. Celui-ci sera notifié au pétitionnaire par les soins de M. le 
Maire de CLEREY-SUD. 

Expédition en sera également adressée, à titre d'informe- 
tion, à: 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 
— M. l'ingénieur en Chef, Directeur départemental de l'Agriculture, 
- M. le Directeur dépertemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- M. le Directeur départemental des Services de Secours et de Pro— 

tection contre 1'Incendie. 

TROYES, le 20 Février 1984 

Per délégation à 
Le Sous-Préfet, 

Directeur de Cabinet, 

Signé : Jean-Claude BIRONNEAU 

Pour expédition : 
Le Secrétaire Général, 

Pour le Secrétaire Général : 
Le Chef de Bureau délégué, 

R— 

D. VIARDOT




